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ARTICLE 7

À la fin de la seconde phrase de l’alinéa 3, substituer aux mots :

« des consultations et concertations appropriées auprès des parties prenantes concernées, 
notamment les collectivités territoriales et, le cas échéant, les commissions locales de l’eau »

les mots :

« la consultation des commissions locales de l’eau du bassin versant ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à souligner la nécessité de consulter toutes les commissions locales de 
l’eau du bassin versant concerné par l’installation hydroélectrique pour laquelle une autorisation 
environnementale tenant lieu d’autorisation d’exploiter est demandée.

Si d’autres consultations, voire des concertations avec les parties prenantes de l’exploitation ou du 
projet s’avèrent nécessaires, l’établissement public territorial de bassin pourra toujours les organiser 
sans que cela doive être inscrit dans la loi. Quant aux collectivités territoriales, elles sont 
représentées dans les commissions locales de l’eau (CLE).

En revanche, il sera intéressant de solliciter l’avis et les éventuelles contributions de toutes les CLE 
du bassin versant pour avoir une vue complète des impacts de l’installation et des enjeux dont elle 
pourrait avoir à tenir compte.


